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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Programmes
Question écrite n° 46664

Texte de la question

M. Jean Seitlinger attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur certaines decisions academiques qui lient le droit a l'apprentissage de la langue regionale, au-
dela des deux heures d'initiation, a l'obligation de pratiquer regulierement echanges et rencontres avec des
ecoles etrangeres situees dans les pays riverains de la communaute europeenne. Il lui demande si ces
contenus pedagogiques obligatoires, qui ne figurent ni dans la circulaire no 82-261 du 21 juin 1982, ni dans la
circulaire no 83-547 du 30 decembre 1983, ni dans la circulaire no 95-086 du 7 avril 1995, peuvent, a travers les
contributions demandees aux familles, servir de criteres de selection pour l'acces a ces enseignements, et
deroger au principe general de la gratuite scolaire, tout particulierement dans les ecoles maternelles et
primaires.

Texte de la réponse

L'enseignement de l'allemand est dispense dans le departement de la Moselle selon deux modalites dans le
premier degre. Il est d'abord en tant que langue vivante dans le cadre national de l'initiation a une langue vivante
au cours elementaire (mesure no 7 du nouveau contrat pour l'ecole) et de l'enseignement d'initiation a une
langue etrangere (EILE) au cours moyen. En outre, dans la zone d'expression francique du departement de la
Moselle, les ecoles volontaires peuvent dispenser un enseignement specifique d'allemand. Deux cursus
differents peuvent etre assures : un enseignement approfondi a raison de trois heures hebdomadaires et un
autre, plus intensif, de cinq a huit heures par semaine. Cet enseignement est appele « voie specifique mosellane
de l'enseignement de l'allemand » (VSM) et il s'inscrit dans le cadre de l'enseignement des langues et cultures
regionales. Cet apprentissage inclut, obligatoirement, des rencontres et des echanges avec les eleves et les
maitres des landers allemands de Sarre ou de Rhenanie-Palatinat. Ce sont des raisons pedagogiques,
notamment la connaissance de la realite culturelle de l'Allemagne, qui ont conduit a integrer a l'apprentissage de
la langue ces rencontres. Celles-ci sont facilitees par la proximite. De plus, elles s'inscrivent dans un cadre de
cooperation puisque les ecoles concernees, dont l'equipe pedagogique est susceptible d'accuillir un maitre
allemand, ont vocation a accueillir des enfants allemands souhaitant apprendre le francais. Ces rencontres, au
regard des charges modestes qu'elles peuvent indure pour les familles, ne constituent pas une derogation au
principe de grauite scolaire et n'entravent pas le libre acces a la VSM. En effet, cet enseignement repose
comme pour tout enseignement de langue et culture regionale, sur le principe du volontariat. Il s'agit d'abord du
volontariat des parents : ceux ne souhaitant pas orienter leur enfant dans cette voie ont la possibilite de
demander une affectation dans une classe a caractere general. Les eleves ont alors la possibilite d'apprehender
l'enseignement de l'allemand dans le cadre de l'initiation a une langue vivante. Par ailleurs, la mise en place de
la VSM est basee sur le volontariat des ecoles et des maitres. En effet, seules les ecoles dont le conseil des
maitres et le conseil d'ecole ont donne un accord prealable et dont la municipalite de rattachement a emis un
avis favorable peuvent assurer l'enseignement considere. L'enseignement est assure par un maitre volontaire
qui suit des formations obligatoires. Quant a la charge financiere due aux deplacements, elle est modeste car il
s'agit principalement de deplacements journaliers d'une frequence annuelle de deux a trois au maximum et
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d'assez courte distance. Par ailleurs, ces rencontres sont subventionnees par les collectivites locales, dont le
conseil general de la Moselle, qui prennent en charge le transport. Du dernier recensement, il ressort que 130
classes ont ete concernees par ces rencontres, ce qui est relativement modeste du fait des conditions de
territorialite et de volontariat precedemment mentionnees.
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